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Le Certificat Vert pour les particuliers : une première en France ! 

 
Watt Value lance la première offre de certification verte pour le grand public ! Jusque-là réservée 
aux entreprises, l’acquisition de certificats verts constituera désormais un geste volontaire du 
particulier en faveur d’une électricité respectueuse de l’environnement. Une innovation Watt 
Value pour mettre l’accent sur le sens écologique d’un engagement choisi du consommateur. 
Une démarche innovante et pionnière sans changer de fournisseur d’électricité. 
 
Disponible sur www.certificat-vert.fr  
 
  
Le certificat vert, standard de traçabilité des offres d’énergie verte 
Marquer sa préférence aux énergies renouvelables électriques est désormais possible sans avoir à changer de 
fournisseur. Les offres d’énergie vertes reposent le plus souvent sur l’acquisition d’une certification totalement 
indépendante et séparée de la fourniture « physique » d’électricité. En France, le certificat vert est l’outil de 
référence utilisé dans la majorité des offres pour attester qu’une quantité d’électricité d’exactement 1 MWh (1000 
kWh) a bien été injectée sur le réseau européen et produite à partir d’une centrale exploitant des énergies 
renouvelables. Opter pour un contrat d’énergie verte revient alors à adjoindre des certificats sur la base de sa 
consommation en complément de sa fourniture physique.  
 
Une offre unique pour marquer son choix  
Pour plus de transparence et un meilleur bénéfice écologique, Watt Value propose de traiter séparément 
l’acquisition des certificats verts et de mettre l’accent sur le sens d’une démarche volontaire d’électricité verte. 
Watt Value crée ainsi une offre en ligne uniquement, spécifiquement à l’attention du grand public, dont le but est 
de lui permettre de marquer sa préférence énergétique en favorisant concrètement le développement d’un 
courant d’origine renouvelable en France. Par l’acquisition d’un certificat à 18 euros, le consommateur particulier 
prouve ainsi l’origine 100% renouvelable d’une production électrique équivalente à environ 17% de sa 
consommation*. Mais surtout, 11 euros par certificat sont reversés pour développer de nouvelles installations 
selon le principe d’additionnalité d’une offre d’électricité verte de qualité.  
 
Un développement indissociable de l’adhésion des particuliers 
Watt Value est une société spécialisée en France dans la fourniture de certificats verts (type RECS**). Son 
engagement écologique fort lui permet d’intégrer l’initiative du CLER et de WWF-France dans l’élaboration du 
futur label d’électricité verte EVE qui distinguera les offres les plus qualitatives. 
Après avoir convaincu de nombreuses entreprises, dont IKEA France, Watt Value est persuadée que le 
développement de ce marché volontaire passe nécessairement par l’adhésion des particuliers, et s’implique pour 
que chacun puisse manifester son choix. 
 
 

Renseignements : 
www.wattvalue.fr  ;  www.certificat-vert.fr ;  www.electricite-verte.info  

 
Contact presse : Muriel Roudaut 02 47 93 44 53 / mèl : muriel.roudaut@wattvalue.fr 

 
*Estimation en ordre de grandeur sur la base d’une consommation électrique annuelle moyenne d’un ménage français de 5,6 MWh. 
**Système européen de certification de l’énergie renouvelable (Renewable Energy Certificate System) 
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